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Faire suspendre mes credits a la
consomation

Par marcel1956, le 08/07/2014 à 10:17

B bonjour ma situation professionnelle viens de se terminer a cause de gros problemes de
santé j ai été reconnu en adulte handicape a 79% j aides petits ccrédits revolvings a la
consommation pour un montant total de 7000euros je suis a jours de mes paiements aucuns
retard je me suis adresse a ces organismes car j ai une assurance ils m ont répondu que l
assurance prend en charge en cas de maladie ou d invalidité mais pas adulte handicapes je
perçois 720euros d allocation adulte handicape et j ai 740euros de remboursement mensuel
de ces crédits que puis je faire pour n avoir plus a payer ces traitres merci j attend une
reponse

Par youris, le 08/07/2014 à 10:40

Bjr
La seule solution serait de déposer un dossier de surendettement.
Cdt

Par marcel1956, le 08/07/2014 à 11:02

Merci pour ton conseil mais si je fais un dossier de surendettement je deviens interdit
bancaire je voudrais pas en arriver la

Par louison123, le 08/07/2014 à 11:32

Vous avez du avoir une période d'arrêt de travail au titre des ALD et mis en invalidité par la
sécu indépendamment de la reconnaissance de personne handicapée par la CDAPH

Par marcel1956, le 08/07/2014 à 11:53

Non je me suis arrêté 15 jours car j étais en épuisement complet je suis cuisinier puis j ai



repris une semaine mais je n y arrive plus j ai complètement arrêté mon activité depuis le07
juillet2014 en accord avec ma patronne

Par louison123, le 08/07/2014 à 12:09

c'est à dire, vous avez démissionné ou vous avez été licencié ?

Par marcel1956, le 08/07/2014 à 12:13

J ai été oblige de demissionner

Par louison123, le 08/07/2014 à 15:19

Ben dans ce cas, je vois comme Youris, c'est à dire dossier de surendettement.
Compte tenu de votre situation et de vos revenus, la BDF va certainement vous orienter vers
une PRP avec LJ c'est à dire effacement des dettes.
De toute façon, vous n'avez pas beaucoup de choix, l'inscription FICP, vous l'aurez au boût
de 2 mois d'impayés.

Par marcel1956, le 08/07/2014 à 15:26

Merci pour ces renseignements
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